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(54) Dispositive de verrouillage de type serrure, cremone-serrure ou autre

(57) L’invention a trait à un dispositif de verrouillage
(1) de type serrure, crémone-serrure ou autre, compre-
nant, monté dans un boîtier (4) autour d’un axe de rota-
tion (X), un fouillot (2) pour la commande, directe ou in-
directe, d’un organe de verrouillage, de type pêne ou
tringle.

Ce dispositif est caractérisé par le fait que ledit

fouillot (2) est subdivisé, suivant un plan de jonction per-
pendiculaire à son axe de rotation (X), en au moins une
première partie (2A) et une deuxième partie (2B) de
fouillot mobiles en rotation l’une par rapport à l’autre, des
moyens élastiques de répulsion (11) repoussant lesdites
parties de fouillot (2A, 2B) dans une position angulaire
décalée.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge de type serrure, crémone-serrure ou autre, compre-
nant, monté en rotation dans un boîtier, un fouillot pour
la commande d’un organe de verrouillage quelconque
de type pêne, tringle de manoeuvre ou similaire.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie du bâtiment et a trait, tout particulière-
ment, au mécanisme de ferrure de verrouillage de type
serrure, crémone, crémone-serrure ou analogue, inté-
grant en tant qu’organe de commande, un fouillot.
[0003] Précisément, on connaît déjà de nombreuses
ferrures de verrouillage comportant, montées en rotation
dans un boîtier, un fouillot pour la commande de ver-
rouillage ou de déverrouillage, selon le cas, d’un pêne
dormant, d’un pêne demi-tour, d’une tringle de manoeu-
vre ou autre. La particularité d’un tel fouillot consiste en
ce qu’il comporte un moyeu usuellement traversé, axia-
lement, d’une ouverture pour le passage d’un carré de
manoeuvre de poignée ou bouton de commande sur le-
quel agit l’usager pour assurer une commande de déver-
rouillage ou de verrouillage.
[0004] A ce propos, ce moyeu du fouillot est habituel-
lement équipé, en périphérie, d’un doigt d’entraînement
et/ou d’une denture et/ou d’un autre organe d’entraîne-
ment, tandis que l’ouverture pour le passage de carré de
manoeuvre est positionnée angulairement par rapport
ce ou ces organes de telle sorte qu’en position de ver-
rouillage ou de déverrouillage, la poignée de commande
vienne adopter une position, selon le cas, horizontale ou
verticale.
[0005] Il se trouve qu’en raison d’un ajustement ap-
proximatif entre la section de l’ouverture et celle du carré
de manoeuvre, celui-ci présente un certain jeu angulaire
par rapport au fouillot et même à supposer que l’ensem-
ble du mécanisme de commande de la ferrure de ver-
rouillage puisse être conçu sans jeu, la poignée de com-
mande, alors qu’elle devrait être strictement horizontale,
par exemple dans une situation de verrouillage de ladite
ferrure, se présente à l’usager avec une certaine incli-
naison particulièrement inesthétique.
[0006] En dehors de ce problème d’esthétisme, la pré-
sence de jeu entre un carré de manoeuvre et un fouillot
modifie, sensiblement, les conditions de commande de
verrouillage et/ou de déverrouillage.
[0007] Par exemple, si, pour assurer le verrouillage
d’une crémone, l’usager doit commander en rotation la
poignée, partant d’une position horizontale, en repous-
sant cette poignée dans une position strictement verti-
cale, cet usager peut estimer avoir parfaitement accompli
cette commande de verrouillage de la ferrure, alors qu’il
aurait dû poursuivre son mouvement pour rattraper le
différentiel angulaire lié au jeu précité et garantir l’enga-
gement parfait des organes de verrouillage commandés
dans leur gâche respective. Contrairement, lors du dé-
verrouillage ce jeu peut être à l’origine d’une commande
d’ouverture imparfaite dans laquelle lesdits organes de

verrouillage ne sont pas totalement dégagés de leur gâ-
che. Ainsi, lorsque l’usager, persuadé d’avoir amené sa
poignée de commande dans cette position de déver-
rouillage, rencontre une résistance à l’ouverture d’une
menuiserie de type porte ou fenêtre, il sera tenté de forcer
cette manoeuvre en contraignant les organes de ver-
rouillage à s’extraire de leur gâche, ce qui, à la longue,
peut nuire au bon fonctionnement de la ferrure.
[0008] A cela, il faut ajouter l’amplification que peut
connaître cet inconvénient au travers d’un jeu fonctionnel
entre le fouillot lui-même et les organes commandés, par
exemple, le jeu qui peut résulter entre la denture d’un
fouillot et celle d’une crémaillère sur laquelle il vient s’en-
gréner pour la commande en translation de tringles de
manoeuvre ou similaires ou l’entraînement en rotation
d’une autre roue dentée.
[0009] La présente invention se veut à même de ré-
pondre au problème précité au travers d’une solution qui
se veut particulièrement surprenante en raison des avan-
tages qu’elle procure.
[0010] Ainsi, l’invention concerne un dispositif de ver-
rouillage de type serrure, crémone, crémone-serrure ou
autre, comprenant, monté dans un boîtier autour d’un
axe de rotation, un fouillot pour la commande, directe ou
indirecte, d’un organe de verrouillage, de type pêne ou
tringle, caractérisé par le fait que ledit fouillot est subdi-
visé, suivant un plan de jonction perpendiculaire à son
axe de rotation, en au moins une première partie et une
deuxième partie de fouillot mobiles en rotation l’une par
rapport à l’autre, des moyens élastiques de répulsion re-
poussant lesdites parties de fouillot dans une position
angulaire décalée.
[0011] Tout particulièrement, le fouillot comporte un
moyeu traversé d’une ouverture pour le passage d’un
carré de manoeuvre d’une poignée ou d’un bouton de
commande, chaque partie de fouillot comportant une par-
tie de moyeu.
[0012] On comprend bien que pour l’engagement du
carré de manoeuvre de la poignée ou du bouton de com-
mande dans ces parties de moyeu, les ouvertures, de
section carrée, dans chacune de ces dernières ne doi-
vent pas présenter de décalage angulaire, sans quoi cet-
te insertion du carré de manoeuvre est rendu impossible.
[0013] Pourtant, pour obtenir cet alignement angulaire
des parties de moyeu, donc des parties de fouillot, les
moyens élastiques, les repoussant naturellement dans
une position décalée, sont nécessairement mis sous con-
trainte.
[0014] Précisément, cette contrainte vient s’appliquer
sous forme de couples opposés par les parties de fouillot
sur le carré de manoeuvre de la poignée ou du bouton
de commande, le maintenant sans jeu par rapport au
fouillot.
[0015] De manière tout particulièrement avantageuse,
le fouillot de ce dispositif de verrouillage comporte enco-
re, en combinaison les moyens élastiques de compen-
sation de son jeu axial dans le boîtier dans lequel il est
monté.
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[0016] Selon une caractéristique de l’invention, ces
moyens élastiques de compensation du jeu axial sont
définis, substantiellement, par les moyens élastiques dé-
finis aptes à repousser les parties de fouillot dans leur
position de décalage angulaire.
[0017] Selon une autre particularité de l’invention, le
fouillot comporte encore des moyens d’indexation esca-
motables de sa position dans le boîtier.
[0018] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant
aux dessins joints en annexe illustrant des exemples de
réalisation.

- la figure 1 est une représentation schématisée et en
plan d’un dispositif de verrouillage conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon III-III de la
figure 2 ;

- la figure 4 illustre de manière schématisée et en pers-
pective le fouillot composé de deux parties mobiles
en rotation l’une par rapport à l’autre et maintenues
décalées angulairement au travers de moyens
élastiques ;

- la figure 5 illustre de manière schématisée et en cou-
pe un dispositif de verrouillage exécuté selon un
autre mode de réalisation ;

- la figure 6 est une vue de dessus de la figure 5 ;

- la figure 7 illustre de manière schématisée et en pers-
pective les deux parties de fouillot;

- la figure 8 illustre, de manière schématisée, l’enga-
gement des moyens élastiques de répulsion repous-
sant les parties de fouillot en position de décalage
angulaire, ces moyens élastiques contribuant éga-
lement à l’indexation de la position du fouillot dans
le boîtier et à la compensation de son jeu axial dans
ce dernier.

[0019] Tel que visible dans les figures des dessins ci-
joints, la présente invention concerne le domaine des
dispositifs de verrouillage de type serrure, crémone, cré-
mone-serrure ou similaire.
[0020] Un tel dispositif de verrouillage 1 comporte un
mécanisme de commande logé dans un boîtier 4 et com-
prenant, usuellement, un fouillot 2 pour la commande
d’un organe de verrouillage quelconque, de type pêne,
tringle de manoeuvre ou autre.
[0021] Ce fouillot 2 comporte un moyeu 3 pour son
montage en rotation dans le boîtier 4 du dispositif de
verrouillage 1.
[0022] Bien évidemment, différentes formes de réali-

sation peuvent être adoptées pour le maintien en rotation
de ce fouillot 2. Ainsi, le moyeu 3 peut être saillant de
part et d’autre de ce dernier pour son maintien en rotation
dans des ouvertures 5 adaptées dans des parois 6, 7,
du boîtier 4.
[0023] D’autres configurations sont envisageables. En
particulier, ces parois 6, 7 du boîtier 4 peuvent présenter,
intérieurement, un rebord annulaire destiné à coopérer
avec une gorge annulaire que comporte, alors, de part
et d’autre le moyeu 3.
[0024] Usuellement, encore, celui-ci est traversé d’une
ouverture 8 pour le passage d’un carré de manoeuvre 9
d’une poignée ou d’un bouton de commande. Autrement
dit, au travers de cette poignée ou de ce bouton de com-
mande, l’usager commande en rotation le carré de ma-
noeuvre 9 qui entraîne dans sa course le fouillot 2 venant
agir sur le mécanisme de commande du dispositif de
verrouillage 1 en vue du déverrouillage ou du verrouilla-
ge.
[0025] Selon une particularité de l’invention, le fouillot
2 est subdivisé, suivant un plan de jonction perpendicu-
laire à son axe de rotation X, en au moins une première
partie 2A et une deuxième partie de fouillot 2B mobiles
en rotation l’une par rapport à l’autre, préférentiellement
selon une course angulaire limitée, entre une position
décalée angulairement P1, par exemple visible dans les
figures 3 et 4 et dans une position dans laquelle ces par-
ties de fouillot 2A, 2B sont au contraire alignées.
[0026] Comme rappelé, ci-dessus, le moyeu 3 est ha-
bituellement traversé d’une ouverture 8 pour le passage
du carré de manoeuvre 9. Avantageusement, chaque
partie de fouillot 2A, 2B comporte une partie de moyeu
10A, 10B. Aussi, dans la position décalée P1, les ouver-
tures, de section carrée, 8A et 8B, respectivement de la
partie de moyeu 10A et de celle 10B, sont angulairement
décalées, tandis que dans la position alignée ces ouver-
tures 8A, 8B se situent strictement dans le prolongement
l’une de l’autre.
[0027] Selon l’invention encore, des moyens élasti-
ques de répulsion 11 sont prévus pour, justement, re-
pousser les parties de fouillot 2A, 2B dans leur position
de décalage P1. Aussi, par leur intermédiaire, les parties
de moyeu 10A, 10B exercent des couples opposés sur
le carré de manoeuvre 9 introduit, dans leur ouverture
respective 8A, 8B. Il s’ensuit un resserrage de l’ouverture
8 du moyeu 3 autour dudit carré de manoeuvre 9.
[0028] Celui-ci est donc sans jeu par rapport au fouillot
2.
[0029] Comme déjà indiqué précédemment, le fouillot
2 porte, en périphérie, au moins un organe d’entraîne-
ment comme une denture 12 ou autre doigt de comman-
de pour l’entraînement d’un élément de verrouillage quel-
conque.
[0030] Ces organes d’entraînement peuvent être as-
sociés à une seule des parties de fouillot 2A, 2B, tout
comme ils peuvent être départagés au niveau de ces
dernières.
[0031] Toutefois, dans une conception originale selon
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l’invention, au moins un organe de commande, en l’oc-
currence l’ensemble des dents d’une denture 12, comme
dans le mode de réalisation des figures 1 à 4, ou une
seule de ces dents, voire un doigt de commande, tel qu’il-
lustré dans les figures 5 à 8 correspondant à un autre
mode de réalisation, est subdivisé en deux parties 12A,
12B associées, chacune, à une partie de fouillot 2A, 2B,
de sorte qu’un décalage angulaire entre ces dernières
créé, par ailleurs, un décalage entre les deux parties de
dentures 12A, 12B.
[0032] En somme les deux modes de réalisation re-
présenté illustre que cette subdivision peut se faire selon
un plan de jonction perpendiculaire à l’axe de rotation X
ou suivant un plan parallèle à cet axe.
[0033] En conséquence, une dent 13 de cette denture
12 (ou d’un doigt de commande) présente une largeur
14 totale supérieure à sa largeur nominale 14A détermi-
née en fonction de la taille des ouvertures, par exemple
de la crémaillère avec laquelle ladite denture 12 est ame-
née à coopérer.
[0034] Justement, cette largeur nominale 14A est dé-
finie en tenant compte d’un jeu fonctionnel indispensable
pour permettre l’engrènement de la denture 12 sur la
crémaillère. Or, justement, si ce jeu fonctionnel est indis-
pensable, il est à l’origine d’une mobilité relative, par
exemple d’une tringle de manoeuvre par rapport au
fouillot 2 ce qui peut conduire, lors d’une commande exer-
cée sur ce dernier, en un actionnement incomplet de la-
dite tringle de manoeuvre, donc en un verrouillage ou un
déverrouillage qui n’est pas total.
[0035] Justement, la présente invention permet de re-
médier à cet inconvénient dans la mesure où la largeur
14 d’une dent 13 peut venir s’ajuster, strictement, à la
taille d’une ouverture dans une crémaillère que compor-
te, par exemple une tringle de manoeuvre ou un chevalet
de transmission. Pour autant, l’absence de jeu n’empê-
che pas le fonctionnement en raison des moyens de ré-
pulsion élastiques 11 qui, en cas de contrainte pour l’en-
gagement d’une dent 13 dans ladite crémaillère, sont en
mesure d’absorber cette contrainte en autorisant un ajus-
tement de la largeur 14 de ladite dent 13. Plus exacte-
ment, sous l’effet de cette contrainte les deux parties de
denture 12A, 12B sont susceptibles d’être repoussées,
contre l’action des moyens élastiques de répulsion 11,
dans une position d’alignement l’une par rapport à l’autre
jusqu’à ce que la ou les dents 13 atteignent leur largeur
14A nominale.
[0036] Quoi qu’il en soit, une fois la contrainte relâ-
chée, du moins partiellement, et que la ou les dents 13
sont convenablement engagées dans la ou les ouvertu-
res correspondantes d’une crémaillère, sous l’impulsion
des moyens de répulsion élastique 11, cette ou ces dents
13 viennent y occuper un encombrement maximal sans
jeu.
[0037] Comme illustré dans le mode de réalisation cor-
respondant aux figures 1 à 4, les moyens de répulsion
élastiques 11 peuvent se présenter sous forme d’un si-
lentbloc 15 s’intercalant entre deux mâchoires de bloca-

ge 16A, 16B équipant, respectivement, une partie de
fouillot 2A, 2B, une partie de moyeu 10A, 10B ou une
partie de roue d’entraînement.
[0038] De manière tout particulièrement avantageuse,
chacune de ces mâchoires de blocage 16A, 16B consti-
tue encore des moyens butées qui, en coopération avec
l’autre partie de fouillot par rapport à celle que cette mâ-
choire équipe, limite le déphasage angulaire.
[0039] Ainsi, comme visible dans les figures 1 à 4, une
mâchoire de blocage 16A, 16B d’une partie de fouillot
2A, 2B s’étend au-delà du plan de jonction pour coopérer
avec un décrochement 17B, 17A, dont est précisément
équipé l’autre partie de fouillot 2B, 2A.
[0040] Dans le mode de réalisation illustré dans les
figures 5 à 8, les moyens de répulsion élastiques 11 sont
définis par une simple cale silentbloc 18 s’intercalant
dans une encoche 19 entre deux mâchoires de blocage
20A, 20B définies, substantiellement, par une première
12A et une deuxième partie 12B d’une dent 12 ou autre
organe d’entraînement que porte en périphérie, respec-
tivement, les parties de fouillot 2A, 2B. En fait, celles-ci
portent chacune, pour partie, la denture 12 ou doigt d’en-
traînement contribuant à la commande, d’une tringle de
manoeuvre, d’un pêne de verrouillage ou autre au travers
du fouillot 2.
[0041] D’ailleurs, chacune de ces parties de dentures
définit des moyens butées limitant le décalage angulaire
des parties de fouillot 2A, 2B.
[0042] Ainsi, tel que visible dans la figure 5, ces parties
de dentures sont prévues pour venir en butée l’une contre
l’autre du côté diamétralement opposé à l’encoche 19.
[0043] Selon l’invention, le dispositif de verrouillage 1
comporte également des moyens d’indexation 31 de la
position de fouillot 2 dans le boîtier 4. Tout particulière-
ment, selon l’invention, ces moyens d’indexation 31 sont
associés aux moyens élastiques de répulsion 11.
[0044] Plus particulièrement, ils consistent en au
moins une languette 32 faisant saillie d’un côté et/ou de
l’autre du fouillot 2 pour coopérer, directement ou indi-
rectement, avec l’une ou l’autre paroi 6, 7 du boîtier 4.
[0045] En particulier, dans le mode de réalisation cor-
respondant aux figures 1 à 4, en fond de boîtier 33 sont
prévus une ou plusieurs encoches 34 dans la ou lesquel-
les peut venir s’engager une languette 32. Celle-ci est
rendue solidaire de manière sécable aux moyens élas-
tiques de répulsion 11, en l’occurrence du silentbloc 15.
En d’autres termes, lors d’une première rotation du
fouillot 2, ces languettes 32 viennent se sectionner par
rapport au silentbloc 15.
[0046] Dans le mode de réalisation correspondant aux
figures 5 à 8, les languettes 32 définissant les moyens
d’indexation 31 consistent en des patins de blocage 35
s’étendant latéralement au fouillot 2 et dont est rendu
solidaire la cale silentbloc 18. Là encore, cette cale si-
lentbloc 18 est solidaire de manière sécable avec ces
patins 35.
[0047] Avantageusement, ce ou ces patins 35 consti-
tuent en outre des moyens élastiques de compensation
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du jeu axial du fouillot 2 dans le boîtier 4 du dispositif de
verrouillage 1.
[0048] Ainsi, de tels patins 35, constitués en un maté-
riau élastique, peuvent être à même de maintenir sous
légère contrainte axiale ce fouillot 2.
[0049] Dans le mode de réalisation correspondant aux
figures 1 à 4, il est illustré le montage du fouillot 2 dans
son boîtier 4. Tout particulièrement, les deux parties de
fouillot 2A, 2B sont juxtaposées. Il est alors engagé, entre
les mâchoires 16A, 16B le silentbloc 15. De manière pré-
férentielle, celui-ci est engagé sous contrainte entre les-
dites mâchoires à l’aide d’un outil adapté. En outre, pour
éviter qu’il ne puisse se dégager radialement, lesdites
mâchoires 16A, 16B, peuvent chacune, porter, à leur ex-
trémité libre, un rebord de retenue 36A, 36B. Le fouillot
2 ainsi prémonté est engagé dans son boîtier 4 à l’inté-
rieur duquel il est immobilisé en rotation au travers des
moyens d’indexation 31.
[0050] Dans le mode de réalisation correspondant aux
figures 5 à 8, une fois les deux parties de fouillot 2A, 2B
assemblées, elles sont engagées dans le boîtier mono-
bloc 4. Il est alors inséré, entre les mâchoires 20A, 20B
que définit une dent 12 la cale silentbloc 18, ainsi que
les patins de blocage axial 35 dont elle est solidaire de
manière sécable, immobilisant l’ensemble dans une po-
sition prédéfinie jusqu’à première manipulation du dis-
positif de verrouillage 1.
[0051] Comme il ressort de la description qui précède,
la présente invention vient répondre de manière tout par-
ticulièrement avantageuse au problème posé.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (1) de type serrure, crémo-
ne-serrure ou autre, comprenant, monté dans un
boîtier (4) autour d’un axe de rotation (X), un fouillot
(2) pour la commande, directe ou indirecte, d’un or-
gane de verrouillage, de type pêne ou tringle, ca-
ractérisé par le fait que ledit fouillot (2) est subdi-
visé, suivant un plan de jonction perpendiculaire à
son axe de rotation (X), en au moins une première
partie (2A) et une deuxième partie (2B) de fouillot
mobiles en rotation l’une par rapport à l’autre, des
moyens élastiques de répulsion (11) repoussant les-
dites parties de fouillot (2A, 2B) dans une position
angulaire décalée.

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que les parties de fouillot
(2A, 2B) sont mobiles en rotation l’une par rapport à
l’autre suivant une course angulaire limitée, entre
une position décalée angulairement (P1) et une po-
sition dans laquelle ces parties (2A, 2B) sont ali-
gnées.

3. Dispositif de verrouillage, selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comprenant un

moyeu (3) traversé d’une ouverture (8) pour le pas-
sage d’un carré de manoeuvre (9) d’une poignée ou
d’un bouton de commande, caractérisé par le fait
que chaque partie de fouillot (2A, 2B) comporte une
partie de moyeu (10A, 10B) traversée d’une ouver-
ture (8A, 8B) de passage du carré de manoeuvre (9).

4. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant un fouillot
(2) portant, en périphérie, au moins un organe d’en-
traînement, comme une denture (12) ou autre doigt
de commande pour l’entraînement d’un élément de
verrouillage quelconque, caractérisé par le fait que
le ou les organes d’entraînement sont associés à
une seule des parties de fouillot (2A, 2B).

5. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, comprenant un fouillot (2) por-
tant en périphérie, au moins un organe d’entraîne-
ment, comme une denture (12) ou autre doigt de
commande pour l’entraînement d’un élément de ver-
rouillage quelconque, caractérisé par le fait que
chacune des parties de fouillot (2A, 2B) comporte
au moins un organe d’entraînement.

6. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, comprenant un fouillot (2) por-
tant en périphérie, au moins un organe d’entraîne-
ment, comme une denture (12) ou autre doigt de
commande pour l’entraînement d’un élément de ver-
rouillage quelconque, caractérisé par le fait qu’au
moins un organe de commande est subdivisé en
deux parties (12A, 12B) associées, chacune à une
partie de fouillot (2A, 2B).

7. Dispositif de verrouillage selon la revendication 6,
caractérisé par le fait que les deux parties d’organe
de commande (12A, 12B) sont subdivisées selon un
plan de jonction perpendiculaire à l’axe de rotation
(X) du fouillot (2).

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 6,
caractérisé par le fait que les deux parties d’organe
de commande (12A, 12B) sont subdivisées suivant
un plan parallèle à l’axe de rotation (X) du fouillot (2).

9. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens de répulsion élastiques (11) se pré-
sentent sous forme d’un silentbloc (15) s’intercalant
entre deux mâchoires de blocage (16A, 16B) équi-
pant, respectivement, une partie de fouillot (2A, 2B).

10. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé par le fait que les
moyens élastiques de répulsion (11) sont constitués
par une cale silentbloc (18) s’intercalant dans une
encoche (19) entre deux mâchoires de blocage
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(20A, 20B) définies par une première partie (12A) et
une deuxième partie (12B) d’un organe d’entraîne-
ment (12), tel qu’une dent d’une denture ou un doigt
de commande, que portent en périphérie, respecti-
vement, les parties de fouillot (2A, 2B).

11. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisé par le fait
qu’il comporte des moyens d’indexation (31) de la
position de fouillot (2) dans le boîtier (4).

12. Dispositif de verrouillage selon la revendication 11,
caractérisé par le fait que les moyens d’indexation
(31) sont associés aux moyens élastiques de répul-
sion (11).

13. Dispositif de verrouillage selon la revendication 11
ou 12, caractérisé par le fait que les moyens d’in-
dexation (31) consistent en un moyen de languette
(32) sécable faisant saillie d’un côté et/ou ou de
l’autre du fouillot (2) pour coopérer directement ou
indirectement avec l’une ou l’autre paroi (6, 7) du
boîtier (4).

14. Dispositif de verrouillage selon la revendication 13,
caractérisé par le fait que la ou les languettes (32)
définissant les moyens d’indexation (31) consistent
en des patins de blocage (35) s’étendant latérale-
ment au fouillot (2).

15. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte des moyens élastiques de compen-
sation du jeu axial du fouillot (2) dans le boîtier (4).

16. Dispositif de verrouillage selon les revendications 14
et 15, caractérisé par le fait que les moyens élas-
tiques de compensation sont constitués, substantiel-
lement, par le ou les patins de blocage (35) consti-
tués en un matériau élastique.
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